




DESAFFECTATION ET DECLASSEMENT DU LOGEMENT DE FONCTION  

DE L’ECOLE MATERNELLE BENJAMIN HOAREAU 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la désaffectation et le 

déclassement du domaine public scolaire du second logement de fonction de l’école maternelle 
Benjamin Hoareau, situé rue Enrico Fermi, parcelle cadastrée BA n° 20. 

 

La procédure de désaffectation des locaux scolaires est régie par la circulaire interministérielle du 

25 août 1995 ci-joint en annexe.  

 

La décision de désaffectation d’un tel logement appartient au conseil municipal et doit respecter 
deux conditions préalables, et essentielles :  

- L’avis du représentant de l’Etat ou de son délégataire, le/la Recteur/Rectrice d’académie ; 

- La prise en compte des besoins du service public des écoles.  

   

Aussi, par arrêté n° 01-2023/DAISU du 16 novembre 2023, monsieur le Recteur de l’académie de 
la Réunion a autorisé la Ville à procéder à la désaffectation du second logement de fonction de 

l’école maternelle Benjamin Hoareau ; étant rappelé que la désaffectation du premier logement, 

situé à l’autre extrémité de la parcelle, a déjà reçu l’agrément du rectorat aux termes de l’arrêté n° 

06-2022/DAISU du 07 septembre 2022. 

 

Ce second logement est libre de toute occupation et nécessite d’importants travaux de rénovation. 

Il peut être déclassé du domaine public scolaire, en vue d’une nouvelle affectation. Plus 

précisément, il s’agirait de mettre le local à disposition de l’IRSAM La Ressource qui accompagne, 

depuis des années, au sein de l’établissement scolaire, les enfants à déficience auditive et visuelle. 
  

Au vu de ces éléments, il est demandé au conseil municipal : 

 

- de constater la désaffectation et de prononcer le déclassement du domaine public 

scolaire du second logement de fonction de l’école maternelle Benjamin Hoareau, 

matérialisé sur le plan de situation joint en annexe ; 

 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
 

 

Pièces jointes : 

 

- Extrait du plan cadastral 

- Courrier Ville/Rectorat  

- Arrêté n° 01-2023/DAISU 
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ANNEXE 1 : Extrait du plan cadastral 

 

 

 



 

ANNEXE 2 : Courrier Ville/Rectorat 

 

 



 

ANNEXE 3 : Arrêté n°01-2023/DAISU 

 

 


